
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
MUNICIPALITÉ DE 
SAINT-BLAISE-SUR-RICHELIEU 
 
 
 

Règlement numéro 544-23 
 
Modifiant le règlement 505-20 
Concernant la garde des animaux 

________________________________ 
 
 
 
 
CONSIDÉRANT le règlement 505-20 concernant la garde des animaux 
 
CONSIDÉRANT qu’une coquille s’est glissée dans ledit règlement; 
 
ATTENDU QUE cette coquille occasionne des problèmes d’application; 
 
ATTENDU QU’ un avis de motion a dûment été donné le 15 août 2023; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Bruno Paquette, appuyé par madame Jade Choinière-
Pinard et résolu à l’unanimité des conseillers présents que le présent règlement soit 
adopté et qu’il statue et décrète ce qui suit : 
 
 
 
ARTICLE 1 : Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
ARTICLE 2 : Le libellé de l’article 1 du règlement 505-20 concernant la 

garde des animaux, alinéa 1, paragraphe 26, soit la définition 
de « Municipalité » est modifié par texte le suivant : 

 
Municipalité : Municipalité de Saint-

Blaise-sur-Richelieu 
 

 
 
ARTICLE 3 : Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Adopté à Saint-Blaise-sur-Richelieu, ce 22 août 2023. 
 



 
______________________ ___________________ 
AUDRÉE PELCHAT SYLVAIN RAYMOND, 
Greffière-trésorière  Maire 
et directrice générale 
 
 

Avis de motion :  15 août 2023 

Dépôt du projet  15 août 2023 

Adopté :   22 août 2023 

Entrée en vigueur :  23 août 2023 
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